
Fiche Amendement

PROPOSITION D’AMENDEMENT AU PROTOCOLE SUR L'EUROGROUPE

DÉPOSÉE PAR MME PERVENCHE BERÈS, ANNE VAN LANCKER, OLIVIER DUHAMEL,
LUIS MARINHO, ELENA PACIOTTI, CARLOS CARNERO, ADRIAN SEVERIN, JÜRGEN
MEYER, HELLE THORNING-SCHMIDT, BEN FAYOT, CLAUDIO MARTINI, PROINSIAS DE
ROSSA

Article 1

Les ministres des États de la zone euro se réunissent entre eux de façon informelle. Ces
réunions ont lieu, en tant que de besoin, pour discuter de questions liées aux
responsabilités spécifiques qu'ils partagent en matière de monnaie unique. La
Commission et la BCE sont invitées à prendre part à ces réunions, qui sont préparées par
les représentants des ministres chargés des Finances participant à la zone euro.

Article 2

Les ministres des États de la zone euro élisent un président pour deux ans et demi, à la
majorité des États membres de la zone euro.

Explication : il convient de mettre en phase la présidence de l'Eurogroupe avec la durée
des législature (5 ans)..


